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LES DIFFÉRENTES ÉTAPES DU MOUVEM
I. Phase inter-académique
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Zone A   Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon,  Poitiers  
Zone B   Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg   
Zone C   Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles, 
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Période des
GT académiques 
de vérification
des vœux 
et barèmes 
(voir circulaire 
rectorale)

... et les mouvements
spécifiques,
y compris DCIO

En janvier : vérification du barème calculé par le rectorat
Attention !
• Ne vous fiez pas au barème donné sur SIAM au moment de la saisie
des vœux, ce n’est pas le barème définitif : il correspond à votre saisie,
avant toute vérification par l’administration des pièces justifiant des situa-
tions ouvrant droit à bonification. C’est ce même barème qui figure encore
sur le formulaire de confirmation : corrigez-le si nécessaire en « rouge ».
• Le barème retenu par l’administration rectorale est affiché sur SIAM (via
I.Prof) en janvier. Pour connaître la période d’affichage, consultez nos sections
académiques et la circulaire rectorale. Il est impératif de prendre connais-
sance et de vérifier ce barème car c’est le seul moment de contestation
possible. En cas de désaccord, contactez la section académique de votre
syndicat pour analyser le problème et contestez par écrit (courriel, fax...)
auprès du rectorat. Envoyez un double à la section académique concernée.
Pour la 29e base, écrire au ministère, informer la section nationale.
• Après le groupe de travail (GT), les barèmes arrêtés par le recteur sont
à nouveau consultables et il y a une courte et ultime période d’appel
possible uniquement pour les barèmes  modifiés lors du GT.
Ensuite, il est impossible de faire corriger des erreurs.

FPMN 
et CAPN
d’affectation :
examen 
des projets 
de 
l’administration, 
discipline 
par discipline

La fiche syndicale 
de suivi individuel,
un outil indispensable 
au travail des élus
Votre intérêt est de la remplir avec le plus grand
soin car elle donne à vos élus les précisions
nécessaires sur votre situation de demandeur
de mutation. 
N’oubliez pas de renseigner les moyens
de vous contacter : adresse postale, adresse
électronique, numéros de téléphone (fixe et
portable). 
Et n’oubliez pas de signer la formule nous autori-
sant à recourir à l’informatique pour vous informer. 
Vous trouverez les différentes fiches  syndicales
de la page 21 à la page 27.

Date limite d’envoi
des demandes
ONISEP (cf. p. 24)

Faire parvenir 

la fiche syndicale

de suivi

individuel

à votre section 

académique

Renvoi des

confirmations

de demande

Prendre connaissance

de votre barème

sur SIAM (voir

calendrier rectoral)

GT nationaux
préparatoires
aux affectations
sur poste spécifique
national

Début d’affichage
des postes spécifiques 

Du 19 novembre
12 heures
au 8 décembre
12 heures, 
période de 
saisie des vœux 
pour le mouvement
INTER...

Date limite
pour les 
demandes 
tardives (cf. p. 7)

Période 
de saisie 
des vœux
pour le 
mouvement 
INTRA : 
à partir 
du 14 mars 
selon les 
académies
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ENT
II. Phase intra-académique

* Vous pouvez le contester auprès du rectorat. En informer votre section syndicale académique.
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Les instances 
paritaires 
siégeant pour 
le mouvement
GT : groupe de travail émanant d’une FPM ou
d’une CAP (voir ci-dessous), composé de repré-
sentants élus du personnel et de représentants de
l’administration. Les GT préparent le travail des
FPM et CAP où sont arrêtées les propositions.

FPMN : formation paritaire mixte nationale, com-
posée à parts égales des élus nationaux des
corps concernés et de représentants de l’admi-
nistration centrale. La FPMN agrégés-certifiés-AE
et la FPMN des enseignants d’EPS examinent les
affectations de ces catégories à l’inter.

CAPN : commission administrative paritaire
nationale, composée à parts égales des élus
nationaux du corps concerné et de représen-
tants de l’administration centrale. Ce sont les
CAPN des CO-Psy, des CPE et des PLP qui exa-
minent les affectations de ces catégories à l’inter.

FPMA : formation paritaire mixte académique,
composée à parts égales des élus académiques
des corps concernés et de représentants de l’ad-
ministration rectorale. La FPMA agrégés-certi-
fiés-AE et la FPMA des enseignants d’EPS exa-
minent les affectations de ces catégories à l’intra.

CAPA : commission administrative paritaire aca-
démique, composée à parts égales des élus aca-
démiques du corps concerné et de représen-
tants de l’administration  rectorale. Ce sont les
CAPA des CO-Psy, des CPE et des PLP qui exa-
minent les affectations de ces catégories à l’intra.

La note de service « mouvement2016 » est publiée au B.O. spécialn° 9 du 12 novembre 2015.

Renvoi des

confirmations

de demande

Prendre

connaissance

de votre barème

sur SIAM*

Le paritarisme : outil de contrôle démocratique
Les commissions paritaires, composées
pour moitié des élus des personnels, sont
les seules instances de la structure de
l’administration à être issues du suffrage
universel direct de la profession. Le renou-
vellement général des CAP a eu lieu lors
des élections professionnelles de
novembre-décembre 2014 à l’occasion
desquelles les personnels ont claire-
ment et pleinement confirmé leur
confiance dans nos syndicats de la FSU
qui regroupent 100 élus nationaux (titu-
laires ou suppléants) sur 186, soit
53,8 % de ces élus.

Les CAP (commissions administratives
paritaires) et les FPM (formations pari-
taires mixtes) sont des instances de
contrôle démocratique, exercé par les
élus, sur les actes administratifs de ges-
tion des personnels. Face à la puissance
du pouvoir de  l’État et à la volonté de ren-
forcer le poids des hiérarchies locales,
elles ne sont ni des lieux de cogestion,
ni des chambres d’enregistrement.
Examen des projets de l’administration,
rectification des erreurs, dépistage des
oublis, respect du statut et des droits
individuels et collectifs, propositions

d’améliorations dans le respect des règles
communes, communication individuelle
aux syndiqués des résultats personnels,
publication des barres... La lutte contre
les tentatives d’arbitraire, le combat
pour la justice et l’égalité de traite-
ment sont des enjeux très concrets et
actuels.
Ensemble, commissaires paritaires et per-
sonnels, appuyés sur l’action syndicale,
nous faisons la preuve que nous pouvons
résister et jouer notre rôle dans la mise en
place d’un débat permanent autour des
enjeux, objectifs et contenus de l’École.

Pour tous 
ces GT,
voir calendrier 

académique

GT académiques

de vérification

des vœux et 

barèmes

GT académiques : 

examen des

candidatures 

sur postes

spécifiques

académiques

Phase d’ajustement

(voir calendrier

académique)

TZR : faire parvenir

la fiche syndicale 

de suivi individuel 

à votre section 

académique

FPMA et CAPA :

examen des projets

d’affectation 

par discipline

(voir calendrier

académique)

Faire parvenir 

la fiche syndicale 

de suivi individuel 

à votre 

nouvelle section 

académique

GT académiques 

« de révision

d’affectation »

(voir calendrier

académique)

Période de saisie 
des vœux pour le
mouvement INTRA :
à partir du 14 mars 
selon les académies


